Usufruitiere ayant donneé un appartement a
son fils préfere

Par anny dubouillon, le 05/04/2011 a 15:14

Bonjour,rnUne usufruitiére ne doit pas "disposer"” Ides biens immobiliers>. Elle est décédée.
Comment récupérer ce qui a été injustement donné ?

Par mimi493, le 05/04/2011 a 21:45

L'usufruitier ne peut pas donner un bien qu'il n‘a qu'en usufruit, donc comme rien n'a été
donné, il n'y a pas de probleme
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